
 
 

 
Déclaration de protection des données 

 

Introduction 
 
La déclaration de protection des données fournit des informations sur le traitement des 
données personnelles effectué par la commune de Saint-Gilles, représentée par son collège 
des bourgmestres et échevins.  

Des informations supplémentaires seront fournies lors de l’utilisation d’un service en particulier 
ou lors de la participation à une activité de la commune. 

Pour toute question, les citoyens peuvent contacter les différents services via l’onglet 
« services » du site internet ou le délégué à la protection des données (DPO) à l'adresse 
dpo@stgilles.brussels ou privacy@stgilles.brussels. 
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1. Finalités du traitement des données personnelles 
Plusieurs raisons peuvent amener la commune de Saint-Gilles à traiter vos données :  

• Gestion de l’état civil et de la population  

o Enregistrement des naissances, mariages et décès  

o Tenue des registres de la population 

o Délivrance de documents d’identité et de voyage 

o Organisation des élections 

• Gestion des services publics  

o Gestion des écoles et des services de garde d’enfants 

o Gestion des services sociaux et d’aide aux personnes 

o Gestion des infrastructures communales 

• Gestion financière et administrative 

o Perception des redevances et taxes  

o Passation de marchés publics 

o Gestion du personnel communal 

• Communication et information des citoyens  

o Informations sur les services et les activités de la commune 

• Maintien de l’ordre public, de la sécurité, de la tranquillité et de la salubrité   

o Gestion des sanctions administratives communales  

o Gestion des manifestations publiques 

o Gestion des troubles à l’ordre public 

Il peut exister d'autres finalités plus spécifiques, liées aux missions propres à chaque service 
communal. 

 

2. Base légale du traitement des données 
La commune de Saint Gilles traite vos données suivant les bases légales suivantes:  

Obligation légale  

La commune doit traiter certaines données personnelles en vertu de lois ou de règlements 
(ex.: gestion de l’état civil, perception des taxes, organisation des élections, SAC...). 

 

  

Mission d'intérêt public  



La commune peut être amenée à traiter certaines données dans le cadre de la mise en œuvre 
de ses compétences d’intérêts général (ex. : gestion des subsides, gestion de l'enseignement, 
surveillance des espaces publics, etc.) 

Exécution d'un contrat  

La commune peut traiter des données personnelles si cela est nécessaire pour exécuter un 
contrat avec la personne concernée (ex.: location de locaux, recrutement...). 

Consentement  

La commune peut traiter des données personnelles si la personne concernée a donné son 
consentement libre, spécifique, éclairé et univoque (ex.: l'inscription à des événements, 
newsletter...). 

Intérêts légitimes  

La commune peut traiter des données personnelles si elle a un intérêt légitime à le faire, à 
condition que cet intérêt ne prévale pas sur les droits et libertés de la personne concernée. La 
commune ne peut justifier son traitement sur cette base que lorsqu’elle agit en dehors de ses 
missions (ex.: la sécurité des bâtiments communaux, la défense des intérêts de la commune 
en justice…). 

 

3. Données personnelles traitées 
La commune collecte uniquement les données nécessaires pour accomplir les finalités 
décrites ci-avant (liste non exhaustive). 

Selon les cas, les données peuvent notamment être:  

Données d'identification 

• Nom et prénom 

• Date et lieu de naissance 

• Nationalité 

• Adresse postale 

• Adresse électronique 

• Numéro de téléphone 

• Numéro de registre national    

• Numéro de carte d'identité 

• Photographie 

Données relatives à la vie personnelle 

• Situation familiale (mariage, divorce...) 

• Composition du foyer 



• Niveau d'éducation 

• Profession 

• Loisirs et centres d'intérêt 

Données financières 

• Revenus 

• Impôts 

• Propriétés 

• Numéro de compte bancaire 

Données relatives aux activités 

• Participation à des événements communaux 

• Inscriptions à des services municipaux (bibliothèque, piscine...) 

Données relatives aux infractions 

• Contraventions 

• Sanctions administratives 

Les données peuvent être fournies directement par les citoyens ou collectées par des agents 
assermentés ou via des sources officielles (registre national, BCE...). 

 

4. Partage des données personnelles 
Les données ne sont transmises à d’autres autorités ou des tiers que si vous en donnez 
l’autorisation explicite ou en application d’une exception légale. 

 

5. Durée de conservation des données personnelles 
La commune conserve les données personnelles uniquement pendant la durée nécessaire à 
la réalisation des objectifs pour lesquels elles ont été collectées.   

Lorsque la commune collecte vos données en vertu d’une obligation légale, les données sont 
archivées conformément à la loi relative aux archives du 24 juin 1955 à l’issue de leur période 
de conservation légale.  

Lorsque leur utilité administrative est terminée, les données peuvent être transférées aux 
Archives de l'État belge si elles ont un intérêt historique, scientifique ou statistique.  

 

6. Droits des citoyens et modalités d'exercice 
Conformément au RGPD et selon la base légale du traitement des données, les citoyens 
disposent de plusieurs droits sur leurs données personnelles, incluant: 

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1955062430&table_name=loi


• Droit d’accès  

• Droit de rectification  

• Droit à l’effacement (ou droit à l’oubli) 

• Droit à la limitation du traitement  

• Droit d’opposition  

• Droit de retrait du consentement 

Les citoyens peuvent exercer leurs droits auprès du DPO à privacy@stgilles.brussels ou 
dpo@stgilles.brussels. 

 

Modifications de la politique de confidentialité 
La politique de confidentialité peut être mise à jour. Les citoyens sont invités à consulter 
régulièrement cette page pour toute modification. Les changements entreront en vigueur dès 
leur publication. 

 

Contact 
Pour toute question concernant la politique de confidentialité, les citoyens peuvent contacter 
la commune à l’adresse: privacy@stgilles.brussels ou dpo@stgilles.brussels. 

 

 

 

mailto:privacy@stgilles.brussels
mailto:dpo@stgilles.brussels
mailto:privacy@stgilles.brussels
mailto:dpo@stgilles.brussels

	1. Finalités du traitement des données personnelles
	2. Base légale du traitement des données
	3. Données personnelles traitées
	4. Partage des données personnelles
	5. Durée de conservation des données personnelles
	6. Droits des citoyens et modalités d'exercice
	Modifications de la politique de confidentialité
	Contact

